
NATIONS UNIES 

Lettre datee du 22 janvier 1902, adressée au Secrétaire general 
par le Président par int ---- 

inali&ables du peunle @.estinien 

TX Comiti; pour l'exercice des droits inalienables du geuple palestinien a déjà 
eu maintes fois l'occasion, au cours de l'annhe écoulée, d'appeler l'attention du 
Secrétaire $ni:ral sur diverses actions israglicnnes qui étaient lourdes de 
con&quences >our le bien-être economique, social et Dolitique du peuple palestinien 
et sui constituaient des violations graves des &Solutions aertinentes de 
1'Or~anisation des Wations Unies, en pgsticulier la résolution 181 (II) de 1'Assembblee 
:;&6rzle, ainsi que de la quatrième Convention de Gendve du 12 août 1949 l-1. 

Je regrette d'avoir une fois encor- p à oorter à votre attention une nouvelle 
action ,;rave du Gouvernement isra6lien , qui-a d'ailleurs été signalee par le 
*I-w York Times -c - . 

Cette fois, Israël a l'intention de vider toute une partie du désert du !Iéguev 
de tous les &douins palestiniens qui l'habitent. Sur les quelque 40 000 Bédouins, 
15 009 environ ont été réinstallés sur deux vastes gtendues de terres près de 
Beersheba. Selcn les plans du ,gouvernement, 6 000 autres doivent être déplacés 
d'une zone où les Israéliens prevoient de construire une nouvelle base aérienne et 
19 CO0 autres encore, répartis dans le reste du d&ert, doivent être réinstallés. 

Le Comité se doit d'exprimer son extrëme préoccupation au sujet des conséquences 
desastreuses qu'auront ces actions israéliennes sur la vie des Bédouins palestiniens. 
Il est vital d'appeler l'attention d'Israël sur les dansers que font peser ces actes, 
qui vont exacerber encore les tensions dans la r6gion. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée &nerale, au titre du point intitulé "Question 
de Palestine", et du Conseil de s&urité. 

UC Trisidect ner intérirl dü Comité pour 
gexercicc Ces droits inalienables du 
peuple palestinien, 

(Sicné) Moha?mned Farid ZARIF 


